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l’industrie allègue que l’interdiction de la publicité en faveur du 
tabac n’entraînera pas la diminution du  tabagisme.

réponse: nous disposons aujourd’hui de preuves irréfutables 
montrant que les interdictions globales de toute publicité, de 
toute promotion et de tout parrainage du tabac permettent de 
réduire de façon significative la consommation de cigarettes 
et d’autres formes de tabac.2, 3 Des études menées entre 
1970 et 1992 dans 22 pays démontrent que les interdictions 
globales ont permis de réduire la consommation de 
tabac de 6,3 %.3 Une autre étude, menée dans 30 pays en 
développement entre 1990 et 2005, fait ressortir que les 
interdictions globales se sont traduites par un recul de la 
consommation de cigarettes par personne de 23,5 %.4 ■

l’industrie allègue que la publicité, la promotion et le parrainage 
du tabac ne ciblent que les fumeurs adultes.

réponse: Les plans marketing internes de l’industrie du 
tabac révèlent qu’elle cible très sciemment les jeunes. 
Des documents de R.J. Reynolds (RJR), publiés en 1998, 
révèlent que le fabricant a cherché à remédier à la chute de 
ses ventes en ciblant les 14-24 ans. Des notes de service 
de RJR faisaient état du succès rencontré par le personnage 
de bande dessinée Joe Camel en France et indiquaient 
que la campagne devait être « aussi jeune que possible et 
s’adresser directement au jeune fumeur adulte que Camel 
doit attirer ».5

La publicité en faveur du tabac, la promotion et 
le parrainage du tabac ciblent les non fumeurs et les 
jeunes, des pays en développement notamment, où les 
réglementations en matière de publicité et de promotion 
sont quasi-inexistantes et où la notion des risques liés au 
tabac est assez vague. Les tickets concours pour gagner 
des entrées de concert, les cadeaux offerts après l’achat 
d’un certain nombre de paquets et les échantillons de tabac 
gratuits, destinés tout particulièrement aux populations 
à faibles revenus, comme les jeunes et les personnes 
défavorisées, sont autant de stratégies commerciales 
utilisées par l’industrie du tabac.6, 7 

Des preuves recueillies au cours de ces dernières années 
montrent que le nombre de jeunes fumeurs est en forte 
augmentation dans de nombreux pays en développement. 
L’augmentation de l’usage du tabac s’avère particulièrement 
néfaste pour les opportunités éducatives, la stabilité 
financière et la famille. Elle se solde de surcroît souvent 
par de plus grandes dépenses en soins de santé pour les 
foyers.8-11 Par exemple, les enfants de la rue dépensent 
en Inde une grande partie de leurs revenus dans le 
tabac, privilégiant parfois ce dernier au détriment de la 
nourriture.12 Au Niger, les étudiants consacrent en moyenne 
40 % de leurs revenus à l’achat de cigarettes.13 ■ 

Publicité, Promotion et Parrainage du tabac 
réfutation des arguments de l’industrie du tabac

l’industrie allègue que les fabricants de tabac n’encouragent 
pas les ventes aux mineurs. au contraire, ils forment les 
détaillants à ne pas vendre de tabac aux mineurs et informent 
les jeunes des effets nocifs du tabagisme en organisant des 
événements et en parrainant des programmes de lutte antitabac 
en milieu scolaire.

réponse: Les programmes de prévention destinés à la 
jeunesse et parrainés par l’industrie visent à améliorer 
l’image de celle-ci auprès du public et à décourager 
l’adoption de législations antitabac plus strictes.14 Ces 
programmes sont, au mieux, inefficaces et constituent, au 
pire, une forme de promotion de la marque, encourageant 
les jeunes à fumer.15, 16 ■

l’industrie allègue que la publicité, la promotion et les 
présentoirs n’encouragent pas à commencer à fumer ; ils n’ont 
pour effet que de fidéliser les clients à une marque de tabac, 
de les informer sur les produits disponibles ou de les inciter à 
changer de marque.

réponse: La réponse la plus pertinente à cet argument émane 
de David Abbott, directeur de Abbott Mead Vickers, une 
agence de publicité britannique. Il s’exprimait en 1988 en 
ces termes : « j’estime que la futilité des arguments tels que 
les extensions de marque est une insulte en soi. Il ne fait 
aucun doute que la publicité a attiré de nouveaux fumeurs, 
parmi les femmes ou les habitants du tiers monde ».17

Un faiceau grandissant de preuves issues de la recherche 
confirme que les activités de publicité et de promotion 
entraînent l’augmentation du nombre de fumeurs. Une 
analyse documentaire de 2008, fondée sur neuf études 
longitudinales portant plus de 12 000 jeunes, fait ressortir 
que « la publicité et la promotion du tabac augmentent 
leur risque de commencer à fumer ».18 La publicité dans 
les points de vente incite elle aussi les jeunes à fumer.19 
Une étude menée au Royaume-Uni entre 1999 et 2004 
constate que, pour chaque forme de marketing en faveur du 
tabac reconnue par les jeunes, leur risque de commencer 
à fumer augmente de 7 %.20 Enfin, une étude menée en 
2004 démontre que le caractère familier des panneaux 
publicitaires en faveur de produits de tabac en Espagne 
a augmenté le risque de commencer à fumer chez les 
adolescents âgés de 13 à 14 ans.21 ■ 

la principale stratégie de défense des fabricants de 

tabac consiste apparemment à « balancer des arguments 

à tors et à travers en espérant trouver des pigeons qui les 

avaleront au vol ».1
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l’industrie allègue que la publicité et la visibilité des produits 
dans les commerces de détail sont nécessaires pour fournir aux 
consommateurs des informations sur les marques proposées 
afin qu’ils puissent choisir les produits en toute connaissance 
de cause.

réponse: La publicité sur les points de vente revêt une 
importance majeure pour l’industrie du tabac, notamment 
lorsque les autres formes de publicité et de promotion sont 
interdites.22 Les documents de l’industrie du tabac montrent 
qu’elle se sert de la publicité sur les points de vente non 
seulement pour gagner des parts de marché mais aussi pour 
augmenter les ventes totales de cigarettes.23 ■

l’industrie allègue que les interdictions relatives à la publicité 
et à la visibilité des produits sont une violation à la liberté 
d’expression, au droit à la liberté d’entreprendre, et aux 
droits de propriété intellectuelle protégés par les traités 
internationaux.

réponse: Dans l’affaire de la publicité, de la promotion 
et du parrainage du tabac, les tribunaux du monde entier 
ont statué en faveur de la santé publique et contre les 
intérêts macabres des fabricants de tabac. En France, 
le Conseil constitutionnel a déclaré que l’interdiction 
française de la publicité pour le tabac est constitutionnelle 
dans la mesure où elle se fonde sur les principes de 
protection de la santé publique et n’entrave en rien 
la liberté d’entreprendre.24  Par ailleurs, une décision 
rendue au Royaume-Uni confirme que la promotion d’un 
produit légal ne confère pas automatiquement des libertés 
illimitées au fabricant. L’exercice de ces libertés est en effet 
soumis à des formalités, des conditions, des restrictions 
et des sanctions imposées par la loi et nécessaires pour la 
protection de la santé et le respect des droits d’autrui.25 
Des instruments juridiques internationaux tels que la 
Commission interaméricaine des droits de l’Homme et 
certaines constitutions nationales en général subordonnent 
les intérêts privés aux intérêts sociaux plus larges, y compris 
la protection de la santé publique.26 ■

l’industrie allègue que la publicité, la promotion et le parrainage 
devraient être réglementés, pas interdits.

réponse: La publicité en faveur du tabac, la promotion et le 
parrainage du tabac ciblent les non-fumeurs et les jeunes, 
particulièrement dans les pays en développement où la 
publicité et la promotion ne sont que peu réglementées et où 
la connaissance des dangers du tabagisme et de l’exposition 
à la fumée du tabac est limitée.6, 7 Aux termes de l’article 
13 de la CCLAT, les Parties sont tenues, dans le respect 
de leur constitution et de leurs principes constitutionnels, 
d’instaurer une interdiction globale de la publicité en faveur 
du tabac, de la promotion et du parrainage du tabac dans les 
cinq ans suivant l’entrée en vigueur du traité dans leur pays. 
Les Directives pour l’application de l’article 13 de la CCLAT 
stipulent clairement que « l’interdiction globale » requise 

par ledit article englobe toute la publicité et la promotion en 
faveur du tabac, ainsi que le parrainage, sans exception.27 
Toute Partie qui ne serait pas en mesure d’adopter une 
interdiction globale du fait de sa constitution ou de ses 
principes constitutionnels est tenue d’appliquer des 
restrictions sur toute publicité en faveur du tabac, promotion 
et parrainage du tabac.28 Dans ce cas, les restrictions doivent 
être aussi globales que la loi le permet.29 ■  

l’industrie allègue qu’il n’est nul besoin d’interdire les logos 
de tabac sur les produits non tabagiques puisqu’ils ne sont pas 
destinés à encourager les ventes de tabac.

réponse: Le concept d’extension de marque repose sur 
l’utilisation de noms de marques, de logos et d’identités 
visuelles de marques de tabac sur des produits non 
tabagiques ou dans le cadre de diverses activités ou 
évènements. Des documents internes de l’industrie du tabac 
confirment que l’extension de marque est bien destinée 
à promouvoir un produit du tabac et à contourner les 
interdictions de la publicité.30 En réponse à l’interdiction 
française de publicité pour le tabac, R.J. Reynolds (RJR) 
France s’est exprimé en ces termes: « RJR France semble 
s’être mieux préparé que la concurrence à s’adapter aux 
nouvelles restrictions légales. En déposant un plus grand 
nombre de logos, elle s’est assurée de jouir d’une bonne 
continuité de la communication derrière les marques 
Camel et Winston ».31 Des études montrent que la publicité 
indirecte s’avère un outil très efficace pour réaffirmer 
l’identité de la marque.32 ■

l’industrie allègue qu’une interdiction de la publicité en faveur 
du tabac sera préjudiciable pour le secteur de la publicité et 
l’économie.

réponse: La publicité en faveur du tabac ne représente 
qu’une infime partie de ce secteur dans son ensemble. La 
part de la publicité en faveur du tabac dans le budget total 
du secteur de la publicité n’était que de 0,5 % en France en 
1990, 0,7 % au Royaume-Uni en 1994 et 1,8 % en Belgique 
en 1995.24 La croissance totale de la publicité compense 
en général la perte de revenus en matière de publicité en 
faveur du tabac. L’expérience d’un certain nombre de pays 
de l’Union européenne ayant adopté des interdictions de 
la publicité montre que les dépenses liées à la publicité du 
tabac ont été remplacées par des campagnes publicitaires 
dans d’autres secteurs, sans que cela n’entraîne de pertes de 
revenus ni d’emplois.33 ■ 

l’industrie allègue que l’interdiction de la publicité en faveur du 
tabac conduira à l’adoption d’autres interdictions de publicité.

réponse: Contrairement aux produits de consommation 
ordinaires, le tabac créé une forte dépendance, est 
cancérigène et, de par sa nature, mortel. Il n’existe aucun 
niveau de tabagisme qui soit sans danger. La nature du 
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danger que représente le tabac pour les personnes, la société 
et l’économie est tout à fait exceptionnelle. L’interdiction 
de sa promotion n’établit en aucun cas un précédent pour 
d’autres produits.34 ■

l’industrie allègue que si le tabac n’est pas interdit, sa publicité 
n’a aucune raison de l’être.

réponse: Il ne fait aucun doute que si le tabac voyait 
le jour aujourd’hui, sa vente serait illégale.34 Il existe 
toutefois de nombreux précédents d’interdictions ou de 
restrictions de la publicité en faveur de produits dangereux 
ou potentiellement dangereux, même si ces derniers sont 
toujours disponibles sur le marché. Citons par exemple les 
armes à feu, les artifices ou les produits pharmaceutiques. ■ 

l’industrie allègue que le tabac est un produit légal ; l’industrie 
du tabac est en droit de communiquer avec les consommateurs 
et ceux-ci sont en droit de recevoir des informations.

réponse: La publicité en faveur du tabac, la promotion et 
le parrainage du tabac véhiculent des informations qui 
sont, par nature, trompeuses, auprès des consommateurs. 
Il n’existe aucune forme de consommation de tabac 
qui ne soit pas nocive pour l’utilisateur ou les autres 
personnes exposées à la fumée du tabac; et la publicité 
associée au tabac et à ses aspects positifs tant sur le plan 
social que personnel diminuent ces risques aux yeux des 
consommateurs. Par conséquent, la CCLAT et le droit à 
l’information des consommateurs imposent une interdiction 
globale de toute publicité en faveur du tabac, de toute 
promotion et de tout parrainage du tabac dans le respect de 
la constitution et des principes constitutionnels nationaux. ■ 
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l’industrie allègue que l’interdiction du parrainage prive le 
public d’événements musicaux et culturels qui n’existeraient 
pas sans le concours des fabricants de tabac.

réponse: Dans les pays qui ont adopté une interdiction 
globale du parrainage du tabac, d’autres sponsors 
ont remplacé les fabricants et marques de tabac et 
subventionnent désormais les équipes sportives, les concerts 
et autres événements.35, 36 L’élimination du parrainage 
du tabac permet une plus forte mise en concurrence 
d’entreprises d’autres secteurs pour décrocher les contrats 
de parrainage. Quatre ans après l’interdiction du parrainage 
du tabac en Australie, le parrainage sportif des entreprises 
d’autres secteurs a augmenté de 45 %.37 ■

l’industrie allègue que l’interdiction des présentoirs et de la 
publicité sur les points de vente encouragera le commerce 
illicite en augmentant la concurrence des prix et incitera les 
consommateurs à choisir des produits moins chers issus de la 
contrebande.

réponse: L’absence de présentoirs de cigarettes dans les 
commerces de détail diminuera les achats impulsifs.38 
Les présentoirs n’inciteront plus les jeunes à commencer 
à fumer et la consommation générale reculera.19 Cela 
entraînera une réduction de la demande globale de tous les 
produits du tabac, qu’ils soient vendus légalement ou non. 
L’interdiction de la publicité en faveur des cigarettes dans 
les commerces de détail n’affecte en rien la capacité des 
autorités à identifier les vendeurs au marché noir ou les 
établissements légaux qui écoulent des produits du tabac 
issus de la contrebande. Sur quasiment tous les marchés où 
ils sont présents, les fabricants promeuvent délibérément 
les marques de cigarettes bon marché auprès des 
consommateurs sensibles aux prix, et ce, indépendamment 
des restrictions ou de l’interdiction éventuelle appliquées à 
la visibilité des produits. ■
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